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L'an deux mille vingt cinq, le 24 juin, à 14 heures,  

Les associés de la société #LaPiscine, Société par Actions Simplifiée au capital de 2 783 
936 euros, ayant son siège social au 1, Rue de Saint-Pétersbourg - 75008 Paris et 
immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 808 489 
033 (ci-après la “Société”), se sont réunis en assemblée générale ordinaire, au siège 
social, sur convocation du Président.  

Sont présents :  
- Monsieur Olivier HEMAR, représentant légal de la société Cagiro, SARL au capital de 

4 801 000 euros, ayant son siège social au 33 Allée des Grandes Fermes 92420 
Vaucresson, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 840 800 320, 
associée, possédant 1 391 968 actions,  

- Monsieur Xavier LAGARRIGUE, représentant légal de la société XRay Lima, SARL au 
capital de 4 801 000 euros, ayant son siège social au 7 Rue Massenet 92190 
Meudon, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 840 775 472, 
associée, possédant 1 391 968 actions,  

seuls associés de la Société et possédant la totalité des actions composant le capital de 
la Société.  

Les sociétés PricewaterhouseCoopers Audit et RBA, co-commissaires aux comptes de la 
Société régulièrement convoquées, sont absentes et excusées.  

L'assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.  

L'assemblée est présidée par la société Cagiro, elle-même représentée par Monsieur 
Olivier HEMAR.  

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de 
l’assemblée, en entrant en séance, à laquelle sont annexés, le cas échéant, les pouvoirs 
des associés représentés ainsi que les formulaires de vote par correspondance.  

Le Président rappelle que l'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :  

ORDRE DU JOUR  
- Lecture du rapport de gestion établi par le Président,  
- Lecture du rapport sur les comptes annuels, du rapport spécial et du rapport sur les 

comptes consolidés du commissaire aux comptes  
- Approbation des comptes annuels de la Société au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2024 et quitus au Président, au Directeur Général, et décharge des 
commissaires aux comptes 

- Approbation des comptes annuels consolidés au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2024 

- Affectation du résultat de l’exercice,  
- Approbation du rapport spécial sur les conventions réglementées,  
- Pouvoirs en vue des formalités.  
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Les associés reconnaissent et confirment qu’ils ont reçu préalablement à la présente 
assemblée, tous les documents et toutes les informations nécessaires pour se prononcer 
sur les résolutions qui sont soumises à leur approbation.  

Le Président déclare la séance ouverte puis met à la disposition de l'assemblée générale 
les documents suivants :  

● la copie des lettres de convocation des associés,  
● la copie des lettres de convocation des commissaires aux comptes accompagnées 

des accusés de réception,  
● la feuille de présence à laquelle sont annexés, le cas échéant, les procurations ainsi 
que les formulaires de vote par correspondance,  
● le rapport de gestion du Président ;  
● le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'assemblée générale.  
● les comptes sociaux et consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2024  
● le rapport sur les comptes annuels, le rapport spécial et le rapport sur les comptes 
consolidés des commissaires aux comptes.  

Le Président présente son rapport.  

Sont ensuite présentés les rapports des commissaires aux comptes.  

Ces présentations terminées, le Président déclare la discussion ouverte et offre la parole 
à toute personne qui désirerait la prendre. Il fournit toutes les précisions et explications 
complémentaires qui lui sont demandées.  

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le 
Président met successivement aux voix les résolutions suivantes :  

Première résolution  

Les associés, après avoir entendu lecture du rapport de gestion établi par le Président 
sur la situation et l'activité de la Société pendant l’exercice clos le 31 décembre 2024, du 
rapport sur les comptes annuels des commissaires aux comptes, approuvent l'inventaire 
et les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils leur ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.  

En conséquence, les associés donnent au Président et au Directeur Général, quitus 
entier et sans réserve de leur mandat pour l'exercice écoulé, et déchargent les 
commissaires aux comptes de leur mission au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2024.  

En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, les associés prennent 
acte que les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2024 ne font apparaître 
aucune dépense ou charge visée à l’article 39-4 du Code général des impôts sous le nom 
de « Dépenses Somptuaires ».  
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Deuxième résolution  

Les associés, connaissance prise du rapport de gestion établi par le Président et du 
rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuvent les 
comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils leur ont été 
présentés, ainsi que toutes les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans 
ces rapports.  

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

Troisième résolution  

Les associés, ayant constaté que les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2024 font ressortir un bénéfice net comptable d’un montant de 636 988,47 euros,  

approuvent l’affectation du résultat proposée par le Président et décident d’affecter ce 
bénéfice distribuable de la manière suivante :  

-​ 2 313,24 euros au titre de la réserve légale,  
-​ 634 675,23 euros au titre du report à nouveau.  

Conformément à la loi, les associés rappellent les dividendes versés au cours des trois 
exercices précédents :  

- au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023 : 500 000 euros, 
 - au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 : 2 000 000 euros, 
 - au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 : 3 191 356,64 euros.  

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

Quatrième résolution  

Les associés, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux 
comptes sur les conventions visées à l’article L. 227-10 et suivants du Code de 
commerce, approuvent les termes de ce rapport et approuvent successivement chacune 
des conventions qui y sont visées.  

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  
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Cinquième résolution  

Les associés confèrent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait 
du présent procès-verbal, à l’effet d’effectuer toutes formalités requises par la loi.  

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président 
déclare la séance levée.  

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 
lecture par les associés.  

_____________________  
CAGIRO  
Par Olivier HEMAR  

_____________________  
XRAY LIMA  
Par Xavier LAGARRIGUE  
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